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D É B A T  D ’ O R I E N T A T I O N S  B U D G É T A I R E S  2010  

 

LE DÉPARTEM ENT GARDE LE CAP M ALGRÉ LES DIFFICULTÉS 
En 2010, la Drôme doit faire face à deux grandes difficultés : la dette de l’Etat à son 

égard, et la crise économique. Les recettes s’effondrent et les dépenses augmentent.  
 
A insi, le Département prépare le vote du budget 2010 dans un contexte très difficile. U ne situation si 

exceptionnelle que pour la première fois les élus du Département ont été conduits à reporter le vote 

du budget en mars. En effet, la baisse des recettes (liée à la crise économique), l’augmentation des 

charges sociales (R SA , A llocation pour l’autonomie et prestation de compensation du handicap) et 

les réformes en cours  ont un impact direct sur la préparation de ce budget. 
 

Les C onseillers généraux D rôm ois se sont réunis le 8 février, sous la présidence de D idier G U ILLA U ME, 

Président du C onseil général et Sénateur de la D rôm e, pour le D ébat d’O rientations Budgétaires. C ette 

étape, obligatoire,  précède le vote du Budget Prim itif, fixé les 29 et 30 m ars prochains. U n débat qui fixe 

les axes stratégiques pour la collectivité. 

 

U ne situation inédite   

- l’effondrem ent brutal des droits de m utations (dim inution de 15 M€ en 2009) 

- l’augm entation de la précarité et de la dem ande sociale (hausse du chôm age 18%  en un an, + 1 

000 allocataires R MI/R SA  en 2009) qui accroît le rythm e d’évolution des dépenses sociales, 

- des com pétences et nouvelles allocations transférées, insuffisam m ent com pensées par l’Etat, 

 

G arder le cap en dépit des difficultés : volonté et sens des responsabilités  

Malgré ces contraintes financières, le D épartem ent aborde 2010 avec volontarism e. A lors que certains 

départem ents ont fait le choix contraint du repli sur les strictes com pétences, la D rôm e fera celui d’un 

ensem ble d’actions qui contribuent à son développem ent, à la solidarité entre les drôm ois et entre les 

territoires. Prem ier partenaire des com m unes et des intercom m unalités, prem ier investisseur public de 

la D rôm e, le C onseil général m aintiendra ses investissem ents en 2010. Principal partenaire de la vie 

associative, solidaire des drôm ois, il sera solidaire des plus fragiles. 

 

 
 

 



 

 
 

LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2010 

 
 

Bien que difficile la situation financière de la D rôm e est saine et ce grâce à la stratégie de désendettem ent 

adoptée depuis plusieurs années (épargne élevée, endettem ent faible, 11èm e départem ent m oins endetté de 

France). U ne situation saine m ais de grosses inquiétudes pour l’avenir, un déséquilibre structurel profond 

entre les dépenses et les recettes exacerbées par la crise, une autonom ie considérablem ent réduite : telles sont 

les perspectives budgétaires du D épartem ent.  

 

Malgré cela, les objectifs dem eurent : 

- après 2009, année du Plan de relance et augm entation exceptionnelle des investissem ents de 27% , 

m aintenir en 2010 le niveau d’investissem ents m axim um  et en particulier l’aide aux com m unes et à 

leurs projets 

- contenir les dépenses com pte tenu de la faiblesse des ressources. 

 

C ependant,  dans ce contexte budgétaire très contraint, le D épartem ent se doit de prendre des m esures :  

- contenir les dépenses de fonctionnem ent 

- réduire l’augm entation des dépenses sociales 

- m obiliser ses capacités d’em prunts 

- réajuster ou plafonner les enveloppes financières, revenir sur certaines actions et parfois dim inuer les 

m oyens alloués jusqu’alors. 

Le D épartem ent agit dans le respect des valeurs auxquelles il tient : solidarité, égalité, développem ent, 

cohésion et rayonnem ent. 

 

- Le Département aux côtés des drômois grâce à un service public départemental performant de 

proximité  

�� Solidarité  

ex : la politique de m aintien à dom icile des personnes âgées restera une priorité (actions d’aides aux 

aidants, de prévention et de traitem ent des situations de m altraitance). 

�� Proximité et vie quotidienne 
ex : en m atière de transport, déploiem ent en 2010 de la billettique (carte à puce) sur le réseau 

départem ental de transport ; m ise en place de 4 aires test de co-voiturage aux sorties de l’autoroute. 

�� Innovation 

ex : m ise en place du C hèque Em ploi Service U niversel (C ESU ) qui vise à sim plifier les dém arches des 

personnes âgées bénéficiant de l’A PA  et à m ieux accom pagner la m ise en oeuvre effective des plans 

d’aide. 

 

- Le Département poursuit son engagement pour préparer l’avenir 

�� A ccompagner l’activité économique et l’emploi 

- m aintien des investissem ents du D épartem ent au niveau le plus élevé, qu’il s’agisse des investissem ents 

directs ou de l’aide aux com m unes et à tous les partenaires dont le D épartem ent soutient et accom pagne 

les projets. 

�� Soutenir les territoires et le développement des projets structurants 

- l’aide aux projets des com m unes est une priorité pour l’am énagem ent et le développem ent du territoire. 

T outefois, elle ne pourra atteindre le niveau exceptionnel de 2009 (plan de relance) m êm e si le 

départem ent souhaite le m aintenir au plus haut niveau. 



 

 
 

POUR EN SAVOIR PLUS… . 

 
 

DR O IT S DE M U T A T IO N S : recettes issues des transactions im m obilières, perçues à chaque changem ent de 

propriétaire. Leur m ontant varie selon que l’acquisition porte sur un logem ent neuf ou sur un logem ent 

ancien. C ette recette a représenté 48 M€ en 2008 et seulem ent 32M€ en 2009 pour le D épartem ent de la 

D rôm e, soit un effondrem ent de 30% . 

 

C H A R G ES N O U V ELLES O U  T R A N SFÉR ÉES : création de l’A PA , transfert RMI, transfert des C lics, du 

Fonds d’A ction pour les Jeunes, du Fonds Social pour le Logem ent, du fonds eau énergie, transfert des agents 

des collèges et de la D D E, m ise en place MD PH , Prestation de C om pensation du H andicap pour les adultes et 

les m oins de 20 ans, création du RSA ... Toutes ces dépenses ont lourdem ent im pactées le budget du 

D épartem ent. La recette transférée pour les com penser n’a jam ais été suffisante pour couvrir ces charges. En 

2010, charge nette annuelle estim ée à plus de 64 M€, soit en cum ulé un besoin de financem ent de plus de 260 

M€ que le D épartem ent a du financer sur ses propres ressources. 

 

SU PPR ESSIO N  DE LA  T A X E  PR O FESSIO N N ELLE : à partir de 2010, une nouvelle taxe est créée en 

rem placem ent, appelée C otisation Econom ique T erritoriale (C ET ). A u plan national, la réform e 

s’accom pagne d’un allègem ent fiscal de près de 10 m illiards d’euros pour les entreprises. Q ui com pensera ce 

m anque pour les finances publiques ? A u passage, les D épartem ents perdent le pouvoir de lever l’im pôt 

économ ique et donc la dynam ique de leurs ressources. En rem plaçant un im pôt par des dotations qu’il 

versera lui-m êm e aux collectivités, l’Etat ne les rem et-il pas sous tutelle ? C onfrontés à des dépenses sociales 

en forte augm entation sans com pensations financières équivalentes, ainsi qu’à la baisse des droits de 

m utation, les D épartem ents sont très inquiets. Pas pour eux-m êm es, m ais pour le service public 

départem ental rendu aux D rôm ois. D e quels m oyens disposeront-ils pour agir à l’avenir ? Perte d’autonom ie, 

perte de dynam ique, l’inquiétude est im m ense face à cette réform e sans visibilité et d’une extrêm e com plexité 

dont le principe n’était pourtant contesté par personne m ais dont les m odalités inquiètent la très grande 

m ajorité des élus locaux. 

 

 

SO LIDA R IT É A V EC  H A ÏT I 

Face au dram e hum ain qui touche H aïti suite au trem blem ent de terre du 13 janvier 2010, le D épartem ent a 

voté une aide d’urgence globale de 25 000 €. U ne partie sera attribuée à plusieurs acteurs hum anitaires 

drôm ois engagés sur place. U ne autre partie sera destinée à soutenir  la reconstruction et versée pour cela sur 

le fonds spécial m is en place par le Ministère des A ffaires Etrangères. 

 
 

 

 


